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COMi'l'E SPECIAL CHARGE D'ETUDIER LA
SITUATION EN CE QUI CONCERNE
L'APPLICA'l'iON DE LA DECLARATION
SUl< L'UC'l'ROI DE L'iNDEPl::NDANCl:;
AUX lJAYS I::T AUX PEUPLES COLONIAUX

QUESTION DES ILES FALKLAND (MALVINAS)

H~soluLlon aaopt~e par le Comit~ sp~cia1 à sa 1327e s~ance,

le 14 août lY87

Le Comlt~ sp~cIal,

Ayant examIn~ la questIon des îles Falkland (Malvinas),

ConSCIent que le môintien ce SItuatIons colonIales est incompatible avec
l'Iu~al de paix unIverselle de l'Urganisation des Nations Unies,

Hap1:Jèlant les r~solutions 1:>14 (XV), 2Ub~ (XX), .HbU (XXVIII), 31/4Y, 37/9,
JH/12, 39/6, 40/21 et 41/40 de l'Assemblée g~n~ra1e en date des 14 d~cembre lYbO,
lb décembre 1YbS, 14 décembre 1Y73, 1er décembre lY76, 4 novembre 19H2,
lb novembre l~tU, 1er novembre 1Yb4, 27 novembre lY85 et 25 novembre lY86, ainsl
lIué ;;(:~; résolutIons A/AC.IUY/7~6, A/AC.lOY/7Y3, A/AC.1UY/l:i42 et A/AC.ICY/H85 en
(jiltf:' du lf~r serternbre lYH3, ou 20 août lYH4, du Y août 1Y85 et du 14 août 1986 et
Les [~Solutlons SOL (lYb2) et 505 (lYti2) du Conseil de s~curlt~, en date des
i ~vril et 26 mai lYH2, respectivement,

n~plurant que, rnalgr~ le temps qUI s'est ~coul~ depuis l'adoption de la
r~solutlon 2U65 (XX) de l'Assemblée g~n~rale, ce dlff~rend prolong~ n'alt pas
c:ncOlL' été réglé,

Conscient qu'il est dans l'Intérêt de la communaut~ internationale que les
Gl)UVernements de la République argentlne et du ROYdume-Unl de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord reprennent les négociatIons afin de trouver à bref d~1ai une
solutIon paciflque, Juste et d~tInitive au conflit de souve[ainet~ touchant à la
question des îles Falkland (Malvinas),

Réaffirmant les principes de la Charte des Nations Unies relatifs au
non-recours à la force ou à la menace de la torce dans les relat~ons

intern<.ltionales et au règlement racitique LIes ditf~rends internationaux,
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~oulignant qu'il lmporte que le ~eerétaire general poursuIve ses eftorts dtin
de mener à bon terme la mlssion qui lui a été confiée par l'As~emblée générale Udns
les résolutions relatives à la question des îles Falkland (Malvinas),

Réaftirmant la nécessité pour les partles de tenir dûment compte des intérêt~;

de la population des îles Falkland (Malvinas), conformément aux uispusitions <les
résolutions de l'Assemblée générale relatives à la question des îles Falkland
(Malv lnas) ,

~. R~affirme que la seule mani~re de mettre fin à la sltuation colonIale
particuli~;e qui caractérlse les îles Falkland (Malvlnas) est de parvenir b un
r~glement pacifique et négocié du conflit de souveralneté qUI contInue d'opposer
les Gouvernements de la képubllque drgentine et dU koyaume-Uni de Grande-UreLaYlle
et d'Irlande du Nord;

2. Note avec satisfactlon que le Gouvernement de la képublique arg~ntlne il

mani~esté son intE.:ntion a'appliquer les dlSposltions des résolutlons d-= l't\ssem~jlél~

générale relatives à la question des îles Falklana (MalvInas);

3. Regrette que, malgré ce falt et le large dppUl International à une
négociation globale -=ntre les Gouvernements de la RépublIque argentlne et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord qui comprenne tous les aspel;ts
de la question concernant l'avenir des îles Falkland (Malvinas), la mise en marelle
des résolutions de l'Assemblée générale sur cette question n'a pas encore comn~nc~;

4. Prie lnstamment les Gouvernements ue la République argentine et UU
Royaume-Unl de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de reprendre les négoclatlons
afin de trouver, dans les meilleurs délais, une solution paclfique au contlit d~

souveralneté touchant à la question des îles Falkland (Malvlnas) corltormément aux
dispOSItions des résolutions 2065 (XX), 31bU (XXVIII), 31/4Y, 37/~, Jtl/l~, 3Y/b,
4U/21 et 41/40 de l'! J~emblée générale;

5. Réaffirme so~ appui sans réserve au Secrétalre général, qUl a entrepri~

une nouvelle mission de ~ons oftices afln d'aider les parties à satistaire à l~

demande formulée par l'Assemblée générale dans ses résolutions relatives à la
question des îles Falkland (Malvinas);

6. Décide de ~uursulvre l'examen de id "yuestion des îles Falkland
(Malvinas)", sous réserve des dIrectives que l'Assemblée générale pourraIt Larmuler
à cet égard lors de sa quarante-deuxi~me seSSIon.


